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Chaise de portage et 
d’évacuation 4 roues 

 

Descriptif du produit 

 

La chaise de portage et d’évacuation 4 roues permet de transporter et d’évacuer en 

toute sécurité les personnes à mobilité réduite (temporaire ou permanente) ou des 

patients en cas de situation d’urgence.  

Les poignées permettent à 2 ou 4 opérateurs de facilement porter la chaise dans les 

situations difficiles (escaliers, terrains accidentés). 

 

 

Extrêmement maniable et peu encombrante. 

 Permet de transporter dans l'urgence une personne dans l'incapacité de se 

déplacer. 

 Chaise d'évacuation pliable, pour un rangement optimal. 

 Adaptée aux couloirs, escaliers et ascenseurs étroits où les fauteuils 

standards ne peuvent pas passer. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Caractéristiques techniques 

Chaise d'évacuation pliable 

Dispose de 4 poignées dont 2 frontales réglables en longueur pour améliorer la 

maniabilité de la chaise d'évacuation dans toutes les situations. 
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Cette chaise portoir possède une structure en aluminium léger et une assise en nylon imperméable orange 

ou blanc  

Munie d'accoudoirs pour le confort du patient. 

Equipée de 2 ceintures de sécurité à fermeture rapide et d'un frein pour immobiliser et sécuriser le patient. 

Pliante, elle assure un encombrement réduit. 

 

 Dim. chaise pliée : H 91 x L 52 x P 19.5 cm 

 Dim. chaise ouverte : H 91 x L 52 x P 71 cm 

 Poids : 8,5 Kg 

 Charge utile : 150 Kg 

 

Normes et réglementations 

Les chaises d’évacuation permettent de transporter et d’évacuer en toute sécurité les personnes à mobilité 

réduite (temporaire ou permanente) en cas de situation d’urgence. 

Il existe une forte recommandation d’en posséder une dans les ERP, suivant l’arrêté du 24 septembre 2009, 

qui impose un dispositif d’évacuation adapté aux personnes à mobilité réduite. (Article R.123-22 du code de 

la construction et de l’habitation). 

 


